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Les modifications appor-
tées au système cana-
dien d’octroi de l’asile 
augmenteront sa rapidité 

et son équité, a affirmé le ministre 
Kenney. Pendant trop longtemps, le 
généreux système d’octroi de l’asile 
du Canada a été vulnérable aux 
abus. Dans le cadre du nouveau 
système, les demandeurs d’asile 
fuyant vraiment la persécution ob-
tiendront notre protection beaucoup 
plus rapidement, alors que ceux dont 
la demande est infondée ou ceux qui 
tentent d’abuser de notre générosité 
aux frais des contribuables seront 
renvoyés plus rapidement. » 

Tous les demandeurs d’asile admis-
sibles continueront d’obtenir une 
audience devant la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada (CISR), un tribunal indé-
pendant, selon leur situation indivi-
duelle. 

Dans le cadre du nouveau système, 
les demandeurs d’asile obtiendront 
une audience dans un délai de 
60 jours suivant la date de transmis-
sion de leur demande à la CISR. En 
comparaison, à l’heure actuelle, les 
demandeurs attendent en moyenne 
près de 600 jours avant d’obtenir 
une audience. 

Pour la première fois dans l’histoire 
du Canada, la plupart des deman-
deurs auront accès à la nouvelle 
Section d’appel des réfugiés (SAR). 
Les demandeurs d’asile déboutés 
provenant de pays dont les réfugiés 
sont habituellement authentiques 
auront accès à un appel fondé sur 
les faits. La nouvelle SAR aura le 
pouvoir d’annuler une décision défa-
vorable rendue par la CISR, si les 
preuves le justifient. 

En ce qui concerne les demandeurs 
provenant de pays qui ne sont pas 
une source habituelle de réfugiés, le 
traitement de leur demande sera 
accéléré, mais ils comparaîtront à la 
même audience individuelle à la-
quelle tous les demandeurs d’asile 
assistent actuellement. À l’instar de 
ce qui se fait dans la plupart des 
pays démocratiques, les nouvelles 
mesures permettent au gouverne-
ment de définir des pays d’origine 
désignés (POD). Ces désignations 
permettront d’accélérer le traitement 
des demandes d’asile provenant de 

ces pays présumés « sûrs », qui res-
pectent les droits de la personne et 
offrent une protection de l’État. 

Ainsi, pour les demandeurs d’asile 
venant d’un POD, les audiences au-
ront lieu dans un délai de 30 ou de 
45 jours, selon l’endroit où la de-
mande d’asile a été présentée (c.-à-
d. à un bureau d’immigration de CIC 
au Canada ou à un point d’entrée).  

« L’année dernière seulement, près 
du quart des demandes d’asile au 
Canada ont été présentées par des 
personnes venant de pays démocra-
tiques de l’Union européenne; c’est 
plus que les demandes reçues de 
l’Afrique ou de l’Asie, a ajouté le mi-
nistre Kenney. Nous perdons beau-
coup trop de temps et d’argent, celui 
des contribuables, à traiter ces faus-
ses demandes et à offrir à des de-
mandeurs provenant de démocraties 
libérales les généreuses prestations 
sociales et prestations de maladie 
financées par les fonds publics. » 

Grâce à la Loi visant à protéger le 
système d’immigration du Canada, 
on s’attend à ce que les provinces et 
les territoires réalisent des écono-
mies d’environ 1,6 milliard de dollars 
sur cinq années en coûts liés à l’aide 
sociale et à l’éducation. 

Dans le cadre du nouveau système, 
on s’attend à ce que les demandeurs 
d’asile déboutés soient renvoyés du 
pays dans un délai d’une année sui-
vant la date de la prise d’une déci-
sion définitive à la CISR; dans la 
situation actuelle, il faut générale-
ment quatre ans et demi pour épui-
ser tous les recours et renvoyer un 
demandeur d’asile débouté. Le ren-
voi rapide des demandeurs d’asile 
déboutés permettra de dissuader les 
personnes d’utiliser le système d’oc-
troi de l’asile pour contourner la liste 
d’attente du processus d’immigration 
à suivre pour entrer au Canada. 

Le nouveau système d’octroi de l’a-
sile élargit également les disposi-
tions interdisant aux grands criminels 
de présenter une demande d’asile. 

« L’année dernière, 62 % des de-
mandes d’asile – et presque toutes 
les demandes d’asile provenant de 
l’Union européenne – ont été aban-
données ou retirées, ou ont été reje-
tées par la CISR, a indiqué le minis-
tre Kenney. Il était devenu évident 

qu’il fallait impérativement changer 
notre système. Les modifications 
permettront de faire passer notre 
système d’octroi de l’asile d’un sys-
tème qui permet aux personnes 
ayant présenté une demande d’asile 
infondée d’exploiter les failles du 
système et d’interjeter appel de fa-
çon redondante afin de retarder leur 
renvoi pendant plusieurs années, à 
un système qui traite les demandes 
rapidement et rejette les faux de-
mandeurs plus vite. Ces change-
ments serviront les intérêts du Cana-
da et des réfugiés légitimes. Le sys-

tème d’octroi de l’asile du Canada 
figure parmi les plus généreux au 
monde, et le nouveau système amé-
lioré continuera de l’être. » 

Le nouveau système canadien d’oc-
troi de l’asile découle de l’adoption 
de deux lois au Parlement, soit la Loi 
sur des mesures de réforme équita-
bles concernant les réfugiés 
(juin 2010) et la Loi visant à protéger 
le système d’immigration du Canada 
(juin 2012). 

Le ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme, Ja-
son Kenney, a annoncé le 30 novembre dernier que le nouveau système canadien 
d’octroi de l’asile, qui a été intégré à la Loi visant à protéger le système d’immigra-
tion du Canada, entrera en vigueur le 15 décembre 2012. 

Le nouveau système d’octroi de l’asile entre en vigueur le 
15 décembre 2012 
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Revenu Québec tient à informer les 
personnes exerçant des activités com-
merciales liées aux produits du tabac 
qu'elles doivent être titulaires des per-
mis exigés par la Loi pour manufactu-
rer, importer, transporter, entreposer 
ou vendre en gros des produits du 
tabac. De plus, le tabac destiné à la 
vente au détail au Québec doit être 
identifié de la manière et aux condi-

tions prescrites par règlement. Le non-
respect de l'une de ces obligations 
constitue une infraction et peut entraî-
ner une amende minimale de 5 000 $ 
ainsi qu'une peine d'emprisonnement 
maximale de deux ans. Les personnes 
qui achètent du tabac de contrebande 
pour leur consommation personnelle 
s'exposent à une amende minimale de 
350 $. 

COMMUNIQUÉ DE REVENU QUÉBEC 

Montréal, le vendredi 30 novembre 
2012 – Projet Montréal a présenté, 
hier, devant la Commission sur le 
développement économique et ur-
bain, son mémoire dans le cadre de 
la consultation sur la vente d’ali-
ments sur le domaine public. Projet 
Montréal souhaite que la cuisine de 
rue soit réintégrée de façon concer-
tée et progressive à Montréal et 
qu’elle soit bien encadrée de façon 
à en maximiser les avantages et à 
en réduire les inconvénients éven-
tuels. 

Projet Montréal est en faveur de la 
cuisine de rue car plusieurs de ses 
avantages rejoignent de grandes 
préoccupations du parti. Elle contri-
bue à l’animation et à la revitalisa-
tion des espaces publics, au climat 
de convivialité dans les rues de la 
Ville et à positionner Montréal 
comme capitale gastronomique. La 
cuisine de rue représente égale-
ment un incubateur pour l’innovation 
et l’entrepreneuriat. 

Projet Montréal propose dans un 
premier temps d’autoriser, dans le 

cadre d’un projet pilote, la cuisine 
de rue dans certains lieux publics, 
et ce tout en observant l’évolution 
du phénomène et la demande des 
citoyens. Les projets de camions 
exploitant une cuisine fixe seraient 
autorisés, et ce afin de limiter les 
risques liés à la salubrité. Projet 
Montréal propose que les projets se 
voient octroyer un permis sur une 
base de critères précis. 

En matière de gouvernance, Projet 
Montréal propose la création d’un 
organe mixte qui serait chargé de 
suivre l’évolution de l’industrie, de 
définir les conditions d’obtention 
d’un permis et d’évaluer les besoins 
en matière de réglementation. Fina-
lement, à mesure que la cuisine de 
rue intégrera les espaces publics, 
des inconvénients sont à prévoir, 
dont le bruit, les émissions polluan-
tes et la malpropreté. Ils devront 
être considérés dans l’élaboration 
de la réglementation.  

Source: Projet Montréal 

Projet Montréal en faveur d’une réintégration  
harmonieuse de la cuisine de rue à Montréal 


